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n Mission générale 
 
Le Psychologue du travail exerçant dans le champ du travail effectue des interventions en entreprise dans un but 
exclusif de préservation de la santé mentale des salariés et d'amélioration des conditions de travail.  Il assure des 
missions de diagnostic, conseil, appui pour les acteurs de l’entreprise dans le cadre d’une démarche collective. 

 

n Activités 
 

Mène des actions en milieu de travail, dans le cadre de l'équipe pluridisciplinaire ou à la demande de l'adhérent. 
Coopère avec les autres acteurs de l’équipe pluridisciplinaire animée et coordonnée par le médecin du travail. 
Met en œuvre des connaissances théoriques et pratiques étendues et est habilité à prendre les initiatives qui en 
découlent :  

§ Mise en place des actions d'information et de sensibilisation à la prévention des risques psychosociaux. 
- Elaboration des méthodologies d’intervention avec les acteurs de l'entreprise. 

§ Evaluation des situations de souffrance mentale et de vécu au travail, des situations conflictuelles par 
des entretiens individuels et/ou des approches collectives. 

§ Etude des organisations du travail en vue d’en repérer les dysfonctionnements susceptibles d’être à 
l’origine de troubles, conseil dans la recherche de solutions. 

§ Elaboration de diagnostics, formulation de propositions d’amélioration et accompagnement de la mise 
en œuvre des actions retenues. 
- Conduite d’actions de prévention en entreprise. 
- Accompagnement de l’entreprise en cas d’événement grave ou traumatique, en mettant en œuvre 

des techniques de prévention du syndrome post-traumatique. 
 

Communique au médecin du travail le résultat de ses études et établit un rapport d’intervention. 
Assure une veille scientifique et réglementaire dans les domaines de sa compétence. 
Apporte un appui technique aux autres préventeurs. 
Participe aux recherches et enquêtes internes et externes. 
 

n Formation et expérience 
 

BAC + 5 (master 2 en psychologie du travail) et/ou expérience équivalente. 
 

 
 


